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Le trente mars 2026, à vingt heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 25 mars 2026 s’est réuni salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Véronique FLAMENT-BJARSTAL, Maire de Magny le Hongre.
Présents : 	Véronique FLAMENT-BJARSTAL – Patrick SCHILLINGER – Marina RENUCCI 
Laurent CHOUKROUN – Gisèle HENRY - Suzanne CHAAR - Laurent GIANNETTI  Simonetta RESTA – Alexandra BRISSARD – Barbara DELON - Pierrette DENOYELLE Virginie FLEURIEL - Pascal GERTRUDE - Laurence LAMAIRE – Emmanuel PAIRE – Rémy PORTES - Pascale POSE – Jérôme RAMUNDO – Claude ROBERT – Mathieu ROYER - Jean-François SCHNEIDER  Eddy SETHIAN - Pierre-Louis MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL - Patrick MARECHAL - Sonia LAVAUD
 

Absents excusés : 	Alain MASSON a donné pouvoir à Laurence LAMAIRE
			Valérie PEREZ-LOPEZ a donné pouvoir à Pascale POSE

Secrétaire de séance : Jean-François SCHNEIDER


I. Procès-verbal du conseil municipal du 21 mars 2026

Pas de remarque
Adopté à l’unanimité

Madame le Maire précise que le procès-verbal a été complété par le discours qu’elle a tenu lors de cette séance d’installation. La remise des écharpes au Maire et aux adjoints a également été mentionnée ainsi que les délégations des adjoints et celles dévolues aux conseillers municipaux délégués.

II. DELIBERATIONS 

1. Délibération n° 2026.21 : Modification des règles relatives au versement des primes en cas d’absence pour Congé Invalidité Temporaire Imputable au Service (CITIS) 

Rapporteur : Madame le Maire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
VU la délibération n° 2016.77 du 05 décembre 2016 qui définit les modalités de maintien des primes pendant les absences des agents,
CONSIDERANT que le retrait des primes peut paraitre « injuste » pour les absences en cas de Congé Invalidité Temporaire Imputable au Service (CITIS) dès lors qu’il s’agit d’accidents de service ou de trajet,
CONSIDERANT que les primes sont maintenues en cas de CITIS dans la Fonction Publique d’Etat et que la collectivité peut s’aligner sur cette décision,
Sur proposition du Maire de maintenir les primes dans les cas présentés ci-dessus.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité
DECIDE :
 ARTICLE 01 :
À partir du 1er avril 2026, les primes sont maintenues dans les cas suivants :
● CITIS suite à un accident de service 
● CITIS suite à un accident de trajet

 ARTICLE 02 :

D’imputer les dépenses correspondantes au Budget de 2026.

 ARTICLE 03 :

Ampliation de la présente délibération sera transmise à :

 Monsieur le Sous-préfet de Torcy,
 Madame le Receveur du Trésor Public
 Remis aux archives communales.

2. Délibération n° 2026.22 : Revalorisation des titres restaurants au profit des agents municipaux

Rapporteur : Madame le Maire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n° 2021.48 du 27/09/2021 relative à la revalorisation des titres restaurant des agents communaux,

CONSIDERANT que la valeur la valeur faciale des titres restaurant octroyés aux agents communaux est actuellement de 9 € et que la participation demandée aux agents est de 3,60 € par titre restaurant.
Sur proposition du Maire de faire évoluer la valeur faciale unitaire à 10 € avec une participation des agents de 4,00 € par titre.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité

DECIDE :

 ARTICLE 01
La délibération n° 2021.48 est rapportée à compter du 1er mai 2026.
 ARTICLE 02
A compter du 1er mai 2026, la valeur faciale du titre restaurant est fixé à 10 €.

 ARTICLE 03
A compter du 1er mai 2026, la participation demandée aux agents sera de 4,00 €.

 ARTICLE 04
AUTORISE le Maire à recouvrir la participation du personnel (titre de recette au compte 7081) et le mandatement des frais de gestion.

Ampliation de la présente délibération sera transmise à :

 Monsieur le Sous-préfet de Torcy,
 Madame le Receveur du Trésor Public
 Remis aux archives communales.

Madame le Maire précise que le coût relatif à cette augmentation de valeur faciale est d’environ 10 K€ pour sa mise en place en 2026.


3. Délibération n° 2026.23 : Création et composition des commissions municipales 

Rapporteur : Madame le Maire

VU le Code Général des Collectivités et notamment l’article L.2121-22 qui permet au Conseil municipal de constituer des commissions d’instruction composées exclusivement de conseillers municipaux

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L.2121.21 qui permet aux élus municipaux de ne pas procéder aux nominations au scrutin secret,

CONSIDERANT que les élus ont vocation à préparer les projets politiques de la ville par le biais des commissions

CONSIDERANT que la diversité des opinions doit faire émerger un consensus qui va dans l’intérêt général

CONSIDERANT l’obligation de constituer dès le début du mandat les commissions à caractère permanent,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité

· DECIDE pour la durée du présent mandat : 
1. De créer les commissions municipales suivantes :
· Vie familiale (petite enfance à la jeunesse)
· Sécurité
· Travaux, urbanisme, transports, Développement durable
· Finances
· Innovation, communication, citoyenneté et aînés
· Vie locale (vie associative, culture, sport et festivités)
· Vie économique et commerce
· Santé et handicap
De ne pas procéder au scrutin secret et de désigner les membres des commissions 




· Commission « sécurité »
	
	Membres

	1
	Patrick SCHILLINGER

	2
	Laurent CHOUKROUN

	3
	Jérôme RAMUNDO

	4
	Mathieu ROYER

	5
	Eddy SETHIAN

	6
	Rémy PORTES

	7
	Emmanuel PAIRE

	8
	Pierre-Louis MAGNANI

	9
	Patrick MARECHAL



· Commission « Travaux, urbanisme, transport, développement durable »
	
	Membres

	1
	Patrick SCHILLINGER

	2
	Laurent CHOUKROUN

	3
	Gisèle HENRY

	4
	Alain MASSON

	5
	Pascal GERTRUDE

	6
	Mathieu ROYER

	7
	Jean-François SCHNEIDER

	8
	Eddy SETHIAN

	9
	Rémy PORTES

	10
	Emmanuel PAIRE

	11
	Pierre-Louis MAGNANI

	12
	Emmanuelle BOYER

	13
	Patrick MARECHAL



· Commission « vie familiale » (de la petite enfance à la jeunesse)
	
	Membres

	1
	Marina RENUCCI

	2
	Simonetta RESTA

	3
	Claude ROBERT

	4
	Pascale POSE

	5
	Pascal GERTRUDE

	6
	Mathieu ROYER

	7
	Pierre-Louis MAGNANI

	8
	Sonia LAVAUD



· Commission « finances »
	
	Membres

	1
	Gisèle HENRY

	2
	Patrick SCHILLINGER

	3
	Alain MASSON

	4
	Simonetta RESTA

	5
	Jérôme RAMUNDO

	6
	Pierre-Louis MAGNANI

	7
	Patrick MARECHAL



· Commission « innovation, communication, citoyenneté et aînés »
	
	Membres

	1
	Patrick SCHILLINGER

	2
	Alain MASSON

	3
	Laurent GIANNETTI

	4
	Virginie FLEURIEL

	5
	Alexandra BRISSARD

	6
	Jean-François SCHNEIDER

	7
	Barbara DELON

	8
	Pierrette DENOYELLE

	9
	Eddy SETHIAN

	10
	Laurence LAMAIRE

	11
	Pascal CEREUIL

	12
	Sonia LAVAUD



· Commission « Vie locale « 
	
	Membres

	1
	Suzanne CHAAR

	2
	Simonetta RESTA

	3
	Claude ROBERT

	4
	Pascale POSE

	5
	Pascal GERTRUDE

	6
	Alexandra BRISSARD

	7
	Barbara DELON

	8
	Pierrette DENOYELLE

	9
	Laurence LAMAIRE

	10
	Pascal CEREUIL

	11
	Sonia LAVAUD



· Commission « Vie économique et commerce »
	
	Membres

	1
	Laurent CHOUKROUN

	2
	Laurent GIANNETTI

	3
	Virginie FLEURIEL

	4
	Valérie PEREZ-LOPEZ

	5
	Alexandra BRISSARD

	6
	Barbara DELON

	7
	Pierre-Louis MAGNANI

	8
	Sonia LAVAUD



· Commission « Santé et handicap »
	
	Membres

	1
	Marina RENUCCI

	2
	Suzanne CHAAR

	3
	Mathieu ROYER

	4
	Pascale POSE

	5
	Pascal GERTRUDE

	6
	Valérie PEREZ-LOPEZ

	7
	Emmanuelle BOYER

	8
	Patrick MARECHAL


Sonia LAVAUD souhaite compléter la participation de M. Maréchal et la sienne aux différentes commissions. Ces ajouts sont pris en compte. 

Pierre-Louis MAGNANI souhaite savoir quels seront les vice-présidents de ces commissions. 

Véronique FLAMENT-BJARSTAL communique ces noms à savoir : 
· Vie familiale : Marina RENUCCI
· Sécurité : Jérôme RAMUNDO
· Travaux, urbanisme, transports, développement durable : Patrick SCHILLINGER
· Finances : Gisèle HENRY
· Innovation, Communication, Citoyenneté et aînés : Laurent GIANNETTI
· Vie locale (vie associative, culture, sport et festivités) : Suzanne CHAAR
· Vie économique et commerce : Laurent CHOUKROUN
· Santé et handicap : Mathieu ROYER

Laurent LAMAIRE fait également part de son souhait de siéger dans la commission « Innovation ». Cette demande est prise en compte.

Véronique FLAMENT-BJARSTAL précise que les convocations pour ces commissions seront transmises aux membres avec l’ordre du jour. La fréquence des réunions dépend des sujets à traiter, les commissions ayant vocation à travailler en amont sur les projets de la municipalité et les différents projets de délibérations du conseil municipal. Les jours de réunion sont généralement les mardis et mercredis. 

4. Délibération n° 2026.24 : Détermination du nombre de membres municipaux siégeant au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU les articles L 123-6 et du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

CONSIDERANT que le Maire est le président de droit du CCAS et qu’il ne peut être élu sur une liste ;

CONSIDERANT l’obligation légale de procéder au renouvellement des membres du Conseil d'Administration du CCAS dès la constitution du nouveau Conseil Municipal ;

CONSIDERANT qu’il est de la compétence du conseil municipal de fixer le nombre de représentants élus par le conseil municipal siégeant au conseil d’administration du CCAS, 

CONSIDERANT que le nombre de membres du conseil d’administration du CCAS ne peut être ni inférieur à 8 ni supérieur à 16,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité

· DECIDE de fixer à 6 le nombre des membres élus du Conseil municipal siégeant au Conseil d’administration du CCAS


5. Délibération n° 2026.25 : Election des représentants au Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU les articles R 123-8 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles,

VU la délibération n° 2026-24 du 30 mars 2026 déterminant le nombre de membres municipaux siégeant au Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale, 

CONSIDERANT que la moitié des membres du conseil d'administration du CCAS est élue par le conseil municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. 

CONSIDERANT que chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même incomplète.

CONSIDERANT que les sièges sont attribués d'après l'ordre de présentation des candidats sur chaque liste.

CONSIDERANT qu’il est attribué à chaque liste autant de sièges que le nombre de voix recueillies par elle contient un nombre entier de fois le quotient électoral, celui-ci étant obtenu en divisant le nombre des suffrages exprimés par celui des sièges à pourvoir.

CONSIDERANT que si tous les sièges ne sont pas pourvus, les sièges restants sont donnés aux listes ayant obtenu les plus grands restes (le reste étant le nombre des suffrages non utilisés pour l'attribution des sièges au quotient). Lorsqu'une liste a obtenu un nombre de voix inférieur au quotient, ce nombre de voix tient lieu de reste.

CONSIDERANT que si plusieurs listes ont le même reste, le ou les sièges restant à pourvoir reviennent à la liste ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège revient au candidat le plus âgé.

CONSIDERANT que, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui reviennent à cette liste, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes.

CONSIDERANT que le vote a lieu au scrutin secret sans dérogation possible. 

CONSIDERANT que le maire est président de droit du CCAS et qu’il ne peut être élu sur une liste.
 
CONSIDERANT que le nombre de membres élus municipaux siégeant au Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale est fixé à 6, 

CONSIDERANT la liste présentée par Véronique FLAMENT-BJARSTAL comme suit : 
· M. Alain MASSON
· M. Claude ROBERT
· M. Pascal GERTRUDE
· Mme Laurence LAMAIRE
· Mme Pascale POSE
· Mme Suzanne CHAAR

CONSIDERANT la liste présentée par Pierre-Louis MAGNANI comme suit : 
· M. Pierre-Louis MAGNANI
· Mme Emmanuelle BOYER
· M. Pascal CEREUIL

CONSIDERANT la liste présentée par Patrick MARECHAL comme suit : 
· M. Patrick MARECHAL
· Mme Sonia LAVAUD

Le conseil municipal procède à l'élection de ses représentants au conseil d'administration. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29
Nombre de bulletins blancs : 0
Nombre de bulletins nuls : 1
Suffrages exprimés : 28
Quotient électoral : 	28/6 = 4,66

Attribution des sièges au quotient
	Liste
	Voix
	Voix / Quotient
	Sièges au quotient

	FLAMENT-BJARSTAL 
	23
	23/4,66 = 4,93
	4

	MAGNANI 
	3
	3/4,66 = 0,64
	0

	MARECHAL
	2
	2/4,66 = 0,43
	0



4 sièges sont attribués au quotient, les 2 autres sont attribués au « plus fort reste » 
(Reste = Voix – (Sièges au quotient x Quotient)

Calcul des restes
	Liste
	Voix
	Sièges au quotient
	Reste

	FLAMENT-BJARSTAL 
	23
	4
	23 – (4x4,66) = 4,36

	MAGNANI 
	3
	0
	3

	MARECHAL
	2
	0
	2



La liste FLAMENT a le plus grand reste 	1 siège
La liste MAGNANI a le plus grand reste	1 siège

Les sièges sont répartis ainsi :
	Liste
	Sièges
au quotient
	Sièges
au plus fort reste
	Total

	FLAMENT-BJARSTAL 
	4
	1
	5

	MAGNANI 
	0
	1
	1

	MARECHAL
	0
	0
	0




Ont été proclamés membres du Conseil d’Administration du CCAS : 

- M. Alain MASSON
- M. Claude ROBERT
- M. Pascal GERTRUDE
- Mme Laurence LAMAIRE
- Mme Pascale POSE
- Pierre-Louis MAGNANI

Ampliation de la présente délibération sera transmise à : 
· Monsieur le Sous-préfet de Torcy
· Remise aux archives communales

6. Délibération n° 2026.26 : Désignation des délégués titulaires et suppléants au Syndicat Intercommunal des Centres de Pédagogie et de Réadaptation pour Handicapés (SI CPRH)

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211, 

CONSIDERANT que l’article 4 des statuts du Syndicat Intercommunal des Centres de Pédagogie et de Réadaptation pour Handicapés (SI CPRH) prévoit que les communes adhérentes entre 3.501 habitants et 10.000 habitants désignent 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants pour siéger dans les instances du syndicat 

CONSIDERANT les candidatures suivantes 

Titulaires	Suppléants

M. Pascal GERTRUDE	M. Claude ROBERT
M. Alain MASSON	Mme Gisèle HENRY

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (3 abstentions : Pierre-Louis MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL)

· DESIGNE les représentants de la commune de Magny le Hongre pour siéger au SI CPRH comme suit : 

Titulaires	Suppléants

M. Pascal GERTRUDE		M. Claude ROBERT
M. Alain MASSON		Mme Gisèle HENRY




7. Délibération n° 2026.27 : Désignation des représentants au Syndicat Intercommunal du Collège d’Esbly (SICES)

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’article 6 des statuts du Syndicat Intercommunal du Collège d’Esbly (SICES) auquel adhère la commune de Magny le Hongre

CONSIDERANT qu’il convient au Conseil municipal de désigner les membres qui siègent au SICES et notamment deux représentants titulaires et deux représentants suppléants


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (3 abstentions : Pierre-Louis MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL)

· DESIGNE les représentants de la commune de Magny le Hongre pour siéger au SICES comme suit :

En qualité de titulaire :

· Mme Pascale POSE
· Mme Simonetta RESTA

En qualité de suppléant :

· M. Mathieu ROYER
· M. Valérie PEREZ-LOPEZ

8. Délibération n° 2026.28 : Désignation des représentants au conseil d’administration du Collège Jacqueline de Romilly

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU le Code de l’Education Nationale et les articles R421-14 et R421-36

CONSIDERANT le souhait de poursuivre le partenariat éducatif engagé entre l’équipe municipale et l’équipe éducative du collège Jacqueline de Romilly au profit des collégiens de cet établissement

CONSIDERANT que le Conseil municipal peut désigner 2 membres titulaires et 2 membres suppléants afin de siéger au Conseil d’Administration du Collège Jacqueline de Romilly

CONSIDERANT que la fréquence des réunions est estimée à 3 par an minimum et que ces espaces de dialogues sont indispensables au suivi des collégiens de notre commune,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (3 abstentions : Pierre-Louis MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL)

· DESIGNE 2 membres titulaires et 2 membres suppléants comme suit : 

titulaires :

· Mme Simonetta RESTA
· Mme Pascale POSE

· suppléants :

· Mme Marina RENUCCI
· M. Rémy PORTES

Pierre-Louis MAGNANI regrette la non-représentation des représentants des groupes d’opposition au Conseil d’administration, au même titre que la liste majoritaire. A la faveur de la campagne, ils ont appris des événements notamment agression dans cet établissement et c’est pourquoi il s’abstiendra pour cette délibération et la suivante, avec le même raisonnement.

Véronique FLAMENT-BJARSTAL répond que cette représentation est proportionnelle à la composition du Conseil municipal et que les élus désignés dans ces instances peuvent disposer du pouvoir de l’adjointe pour cette représentation. De plus, l’ordre du jour n’est pas fixé par la commune mais par la direction de l’établissement. 

Pierre-Louis MAGNANI précise qu’il y a un certain nombre de points qui méritent d'être connus et qui auraient été occultés pendant la campagne et estime que c’est dommage. Il déplore que le Code Général des Collectivités Territoriales ne permette pas une meilleure représentation des équipes minoritaires. En tout état de cause, il serait, avec ces colistiers, complètement disponibles même sur 15 ou 20 soirées pour suivre ce qui se passe dans les écoles et aux abords des établissements scolaires de la commune ainsi que dans l'ensemble de nos bâtiments communaux car, tout ce qui se passe sur le domaine public mérite une attention.

Véronique FLAMENT-BJARSTAL répond que c’est pour cela que la commune est représentée lors de ces différents conseils. Elle précise qu’ayant siégé pendant 9 ans en tant qu'adjoint aux affaires scolaires et périscolaires, les ordres du jour sont établis par les directions d'école et il y a effectivement une rubrique points divers et certains sont communiqués en amont des conseils d’école. Parfois les parents d’élèves peuvent ajouter des points à ces séances, points acceptés à discrétion des chefs d’établissements. Pour autant, les parents qui se sont manifestés auprès de Pierre-Louis MAGNANI sur le parvis des établissements peuvent très bien demander que les points ou les évènements importants soient évoqués au Conseil d’école. 

9. Délibération n° 2026.29 : Désignation des représentants aux Conseils d’école

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Education Nationale et les articles R421-14 à R421-36
CONSIDERANT que le Maire est membre de droit aux conseils d’écoles et qu’un conseiller municipal est également membre du conseil d’école.

CONSIDERANT que la commune de Magny le Hongre dispose de 4 écoles sur son territoire.

CONSIDERANT le souhait de représenter la municipalité lors des conseils d’école organisés au sein des 4 établissements scolaires.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (3 abstentions : Pierre-Louis MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL)

DESIGNE les élus suivants pour accompagner le Maire ou son représentant comme suit :

· Mme Pascale POSE pour le groupe scolaire des Semailles
· M. Patrick SCHILLINGER pour le groupe scolaire Fauvet
· Mme Simonetta RESTA pour l’école Tabarly

10. Délibération n° 2026.30 : Désignation des délégués titulaires et suppléants au CNAS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT la nécessité de désigner des représentants pour les élus 

Sur proposition du Maire de désigner des représentants pour les élus et les fonctionnaires.


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (3 abstentions : Pierre-Louis MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL)

 ARTICLE 01 : 

Désigne pour les élus en qualité de :

· Représentant légal : Madame le Maire
· Délégué des élus : M. Claude ROBERT

 ARTICLE 02 : 

Les représentants du personnel seront désignés par décision du Maire.

 ARTICLE 03 : 

Ampliation de la présente délibération sera transmise à :

 Monsieur le Sous-préfet de Torcy,
 CNAS
 Remis aux archives communales.

11. Délibération n° 2026.31 : Désignation d’un représentant à la société coopérative d’HLM Coop Access
Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU la délibération 2015-77 du 28 septembre 2018 relative à l’adhésion à une société coopérative d’HLM Coop Access et à la désignation d’un représentant de la commune.

CONSIDERANT qu’il appartient à la nouvelle municipalité de désigner son représentant à Coop Access.


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (3 abstentions – Pierre-LOUIS MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL) 

ARTICLE 01 : 
DESIGNE M. Alain MASSON pour représenter la Mairie au sein de la société Coop Access.

ARTICLE 02 : 

Ampliation de la présente délibération sera transmise à :

· Monsieur le Sous-Préfet de Torcy,
· Madame le Receveur du Trésor public,
· Remis aux archives communales.


12. Délibération n° 2026.32 : Désignation d’un correspondant défense

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la nécessité de désigner un correspondant Défense, dans chaque commune

VU la délibération 2017-2 relative à la désignation d’un correspondant défense.

CONSIDERANT qu’il est de l’intérêt de la commune de promouvoir les actions, comme la journée Défense et Citoyenneté, les carrières dans l’armée et tout autre projet relatif à la Défense et protection civile.

CONSIDERANT la candidature de Mme Simonetta RESTA, 


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (3 abstentions – Pierre-LOUIS MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL)

 ARTICLE 01 : 
DESIGNE Mme Simonetta RESTA « Correspondant Défense » de la ville de Magny le Hongre.


 ARTICLE 02 :
Ampliation de la présente délibération sera transmise à :
 Monsieur le Sous-préfet de Torcy,
 Remis aux archives communales.

13. Délibération n° 2026.33 : Approbation du règlement d’utilisation des terrasses commerciales sur le domaine public communal

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

Le Conseil municipal de la commune de Magny le Hongre,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121‑29 et L.2122‑21,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la nécessité d’encadrer l’occupation du domaine public par les terrasses commerciales,

VU le projet de Règlement d’utilisation des terrasses commerciales annexé à la présente délibération,

CONSIDERANT que ce règlement fixe les conditions d’occupation et d’exploitation des terrasses commerciales installées sur le domaine public communal, notamment en matière de tranquillité publique, de sécurité, de propreté, de mobilier autorisé et d’horaires d’exploitation,

CONSIDERANT que toute demande d’occupation du domaine public implique l’acceptation pleine et entière du règlement, comme indiqué dans le document annexé,

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter officiellement ce règlement afin d’assurer une gestion harmonieuse du domaine public et de garantir la qualité de vie des riverains,


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité

DÉCIDE :

Article 1 : Approbation du règlement
Le Conseil municipal approuve le Règlement d’utilisation des terrasses commerciales annexé à la présente délibération. Ce règlement s’applique à toute installation située sur le domaine public communal, comprenant notamment tables, chaises, parasols, éléments de délimitation non fixés au sol, et tout mobilier permettant l’accueil de la clientèle.

Article 2 : Conditions d’occupation
Les conditions d’occupation, telles que définies dans le règlement annexé, portent notamment sur :
· la période d’occupation déclarée par les commerçants et les limites posées par la commune,
· les horaires d’exploitation (11h–22h),
· l’interdiction de diffusion de musique et l’obligation de préserver la tranquillité publique sauf 	dérogation ponctuelle et sur autorisation préalable de la municipalité
· les règles relatives au mobilier autorisé et interdit,
· les obligations de propreté, de sécurité et de circulation,
· les contrôles et sanctions applicables.

Article 3 : Autorisation donnée à Madame le Maire
Madame le Maire est autorisée à :
· délivrer les autorisations d’occupation du domaine public pour les terrasses commerciales,
· signer les titres d’occupation correspondants,
· prendre tout arrêté nécessaire à la bonne application du règlement,
· prononcer, le cas échéant, les mesures de suspension ou de retrait prévues en cas de non‑respect du règlement.

Article 4 : Publicité et exécution
La présente délibération sera :
· transmise au représentant de l’État,
· affichée et publiée conformément à la réglementation en vigueur,
· annexée au règlement et au formulaire de demande d’occupation du domaine public.

Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Pierre-Louis MAGNANI demande comment la municipalité va s'assurer de la fin d'exploitation à 22h comme prévu dans le règlement et comment elle va gérer la tension qui existe entre les deux exploitants que sont « Le 2nd degré » et « Les Perruches ». 

Véronique FLAMENT-BJARSTAL répond que l’existence d'un règlement et de l'acceptation de celui-ci par les commerçants permettra à la police municipale de vérifier que les horaires sont respectés notamment en fin de soirée. Pour le second point, un plan a été réalisé qui délimite précisément la terrasse des deux exploitants. Il est clair que le sujet porte également sur des relations humaines c'est un tout autre sujet mais la délimitation des terrasses existe, a été communiquée et validée par les deux parties.

 Pierre-Louis MAGNANI demande si cela veut dire que la police municipale de Magny travaillera tous les jours après 22 h.

Véronique FLAMENT-BJARSTAL répond que c'est déjà le cas, Les agents de la police municipale travaillent tous les jours, du lundi au samedi au-delà de minuit et le dimanche pas toutes les semaines mais en fonction des activités du week-end.  Les jours et horaires de présence sont adaptés aux événements et à la nécessité de les couvrir. Il y a une brigade de jour qui commence à 8h00, qui finit son service en milieu d’après-midi et une brigade de nuit qui prend le relais est qui est présente sur le territoire au-delà de minuit. Les agents de PM seront donc en mesure de contrôler qu'à partir de 22h00 il n'y a plus de bruit en extérieur et pour ceux qui sont ouverts au-delà de 22h00, que les activités se poursuivent mais en intérieur et en tout cas sans nuisance sonore.

Le dimanche, il n’y a qu’une brigade présente et les horaires varient en fonction du planning et des besoins sachant que nos restaurants ne sont en général pas ouverts le dimanche soir.
Ensuite, si les horaires ne sont pas respectés et que leur exploitation présente des caractères de nuisance sonore, il est possible de revoir les horaires d’exploitation. Pour l’exploitation, c’est la Préfecture qui règlement les horaires via un arrêté préfectoral. Pour l’occupation du domaine public, c’est la commune via un règlement. Lors du mandat qui vient de s’écouler, les horaires avaient déjà été revus et ces dispositions sont respectées. 

Pierre-Louis MAGNANI demande si pour les terrasses musicales, il y aura des exceptions.

Véronique FLAMENT-BJARSTAL précise que les horaires des terrasses musicales s’étendent de 19h00 à 21h00 maximum donc à 21h00, il n’y a plus de musique. Il y aura bien entendu des exceptions avec les Magnytudes et la Fête de la musique ou lors de soirée de retransmission d’événements sportifs comme les matchs de football. 



RÈGLEMENT D’UTILISATION DES TERRASSES COMMERCIALES
Annexé à la délibération n° 2026.33
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	I. PREAMBULE


Le présent règlement fixe les conditions d’occupation et d’exploitation des terrasses commerciales installées sur le domaine public communal. Il s’applique à l’ensemble des établissements situés à Magny le Hongre, notamment dans les secteurs à forte mixité habitat/commerces du Val d’Europe, où la présence d’habitations en étages impose une vigilance particulière en matière de tranquillité publique.
Toute demande d’occupation du domaine public implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
	II. DEFINITION DE LA TERRASSE



On entend par terrasse toute installation située sur le domaine public, attenante à un établissement recevant du public, comprenant notamment :
· tables, chaises, banquettes,
· parasols, voiles d’ombrage,
· chauffages extérieurs (sous conditions),
· éléments de délimitation non fixés au sol,
· tout mobilier permettant l’accueil de la clientèle.

Toute installation fixe, ancrée ou modifiant le sol est strictement interdite.

	III. PERIODE D’OCCUPATION



L’occupation du domaine public est accordée sur la base d’un choix mensuel, déclaré via le formulaire annuel, sous réserve des restrictions éventuellement fixées par la commune pour des motifs de tranquillité publique.

a)  Sélection des mois
Le commerçant sélectionne, entre janvier et décembre, les mois durant lesquels il souhaite installer une terrasse, dans la limite des périodes autorisées par la commune.

b) Restrictions spécifiques liées aux nuisances
Pour les établissements susceptibles de générer des nuisances sonores ou des troubles pour les riverains, la commune se réserve le droit de limiter l’autorisation d’occupation. Cette limitation est notifiée au commerçant lors de l’instruction de sa demande annuelle ou en cours d’année en cas de constat de nuisances avérées.
c)  Modification de période
Toute demande de modification des mois déclarés doit être transmise au minimum 2 mois avant le début du mois concerné, afin de permettre l’ajustement du titre d’occupation.
d)  Occupation hors période
Toute installation ou utilisation du domaine public en dehors :
· des mois déclarés par le commerçant, ou
· des périodes autorisées par la commune en application du présent article, constitue une occupation illégale du domaine public.

	IV. HORAIRES D’EXPLOITATION


Les horaires suivants s’appliquent à toutes les terrasses :
· Du lundi au dimanche : 11h00 – 22h00
Tout commerce souhaitant exploiter à des horaires différents de ceux déterminés par le présent règlement devra en faire la demande préalable et motivée. 

a) Restrictions particulières
En cas de nuisances avérées, la commune se réserve le droit de :
· réduire les horaires,
· imposer des mesures correctives,
· suspendre temporairement l’autorisation.

	V. NUISANCE SONORES ET TRANQUILITÉ PUBLIQUE



Compte tenu de la présence d’habitations en étages :
· la diffusion de musique est interdite sauf dérogation ponctuelle et sur autorisation préalable de la municipalité
· le commerçant doit veiller au comportement de sa clientèle,
· les regroupements bruyants doivent être dispersés.

La Police municipale peut intervenir à tout moment en cas de trouble.

	VI. MOBILIER AUTORISÉ



Tout mobilier, autre que tables et chaises, devra faire l’objet d’un plan joint au formulaire de demande de terrasse.
Le mobilier doit être :
· en bon état,
· stable,
· non dangereux,
· cohérent avec l’esthétique du centre-ville,
· rangé et sécurisé notamment lors de conditions météorologiques particulières où ce mobilier pourrait représenter un danger.


a) Mobilier interdit
· Fixations au sol,
· Éclairages agressifs ou clignotants,
· Chauffages au gaz (sauf dérogation exceptionnelle),
· Éléments encombrants gênant la circulation, 
· Containers de poubelles et/ou de stockage

b)  Parasols et protections
· Parasols obligatoirement lestés,
· Aucun ancrage permanent,
· Interdiction des bâches latérales fermant totalement l’espace.

	VII. PROPRETÉ ET ENTRETIEN



Le commerçant doit :
· maintenir la terrasse propre en permanence,
· nettoyer quotidiennement le sol,
· évacuer les déchets dans les conteneurs adaptés,
· éviter tout écoulement d’eau sale sur l’espace public.
En cas de manquement, la commune peut facturer les frais de remise en état.

	VIII. SÉCURITÉ ET CIRCULATION


La terrasse ne doit jamais :
· gêner la circulation piétonne,
· réduire l’accessibilité PMR,
· obstruer les issues de secours,
· empiéter sur les voies de secours ou d’intervention.
Un passage libre de 1,40 m minimum doit être maintenu.



	IX. RESPONSABILITÉ DU COMMERCANT



Le commerçant est responsable :
· de son installation,
· de sa clientèle,
· des nuisances générées,
· des dégradations éventuelles du domaine public.

Une assurance responsabilité civile professionnelle est obligatoire.

	X. CONTRÔLES ET SANCTIONS



La Police municipale est habilitée à contrôler :
· la conformité du mobilier,
· le respect des horaires,
· la surface autorisée,
· les nuisances sonores,
· la période d’occupation.

Sanctions possibles :
· avertissement,
· amende,
· réduction de la période autorisée,
· suspension temporaire,
· retrait définitif de l’autorisation.

	XI. RETRAIT DE L’AUTORISATION



L’autorisation peut être retirée :
· en cas de non-respect répété du règlement,
· en cas de nuisances graves,
· en cas de mise en danger du public,
· en cas d’occupation illégale.

Le retrait peut être immédiat en cas d’urgence.
	XII. ACCEPTATION DU REGLEMENT



Le présent règlement est annexé :
· à l’arrêté municipal,
· au formulaire de demande d’occupation.

Tout commerçant déposant une demande d’occupation du domaine public reconnaît accepter sans réserve l’intégralité du présent règlement. Il lui appartient d’en conserver un exemplaire.

14. Délibération n° 2026.34 : Signature de la convention d’occupation précaire pour un espace de 	stockage –Ferme Dupré

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL

Le Conseil municipal de Magny-le-Hongre,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2122‑21,

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques,

VU la convention d’occupation précaire à titre gratuit proposée entre la Commune et la librairie Antigone annexée à la présente délibération

CONSIDERANT que cette convention a pour objet la mise à disposition, à titre gratuit, d’un espace de stockage situé à la Ferme Dupré, comme indiqué dans le document annexé,

CONSIDERANT que cette mise à disposition est consentie à titre précaire, temporaire et révocable à tout moment, conformément à l’article 1 de la convention,

CONSIDERANT que la durée d’occupation est fixée 1er avril au 31 mai 2026, avec possibilité de résiliation par préavis de 15 jours,

CONSIDERANT que l’occupation est consentie sans contrepartie financière, ainsi que le précise l’article 3,

CONSIDERANT que l’Occupant assume l’entière responsabilité des biens stockés et doit fournir une attestation d’assurance, comme prévu à l’article 5,

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité

DÉCIDE :

Article 1 : Approbation de la convention
Le Conseil municipal approuve la convention d’occupation précaire à titre gratuit conclue entre la Commune de Magny-le-Hongre et la librairie Antigone, représentée par Madame Diane SOLOGNE, portant sur la mise à disposition d’un espace de stockage situé à la Ferme Dupré.

Article 2 : 
Autorisation donnée à Madame le Maire de signer la convention d’occupation précaire annexée à la présente délibération, de signer tout document nécessaire à sa mise en œuvre, de procéder, le cas échéant, à toute résiliation ou modification conformément aux dispositions prévues dans la convention.

Article 3 : Exécution
La présente délibération sera transmise au représentant de l’État et publiée conformément à la réglementation en vigueur.

Pierre-Louis MAGNANI demande qui va devoir effectuer les travaux pour aménagement de la coque louée et souhaite avoir confirmation que la librairie est bien une société et non une association. Même si on vote pour cette convention d’occupation précaire, la gratuité interroge pour un espace de stockage pour une entreprise privée qui n’a pas son siège à Magny le Hongre. Cela peut être considéré comme une certaine concurrence déloyale. 

Il interpelle également le Maire sur les sommes investies dans l’aménagement de la Ferme Dupré, d’aussi belles cellules commerciales pour finalement installer une librairie, en face de notre médiathèque au regard de son rapport d’activités 2025. 

Véronique FLAMENT-BJARSTAL répond qu’en ce qui concerne le coût des travaux, la ville loue les locaux bruts et après c'est effectivement l'entreprise Antigone, puisqu'il s'agit bien d'une entreprise, qui réalise les travaux. Le montant des travaux, à la charge de la société, fait partie de son bilan n’a pas à être communiqué en Conseil municipal. En ce qui concerne le siège social, il est en cours de déplacement de Bailly-Romainvilliers à Magny le Hongre. 

Pierre-Louis MAGNANI répond qu’il ne comprend pas pourquoi c'est une mise à disposition à titre gratuit. 

Véronique FLAMENT-BJARSTAL précise qu’il s’agit d'un espace de quelques mètres carrés à titre gratuit parce que l’équipe municipale estime que cette activité de librairie apporte quelque chose à son territoire. Sur Val d’Europe, il n’y a d’ailleurs plus de librairies et c'est une activité qui est souhaitée par de nombreux Hongrémaniens et probablement par des Valeuropéens. En tout cas, il y a une réelle demande de la population en la matière et ça fait partie de notre rôle de participer à l'installation des commerces et notamment à une variété de commerces qui, de plus, ne créé aucune nuisance et apporte une dimension culturelle à la population. Cette gratuité est mise en place pour dépanner et faciliter l’installation et de multiples manipulations liées à la livraison des ouvrages.

Pierre-Louis MAGNANI précise qu’un certain nombre de médiathèques, d’après les différents rapports d’activité, sont en difficulté et la librairie à Lagny-sur-Marne a par ailleurs fermé, malgré une activité florissante. Tout cela parce que, de manière regrettable, il y a eu une transformation de l'usage et du rapport de personne à la lecture et le développement du numérique. Il s’interroge sur la différence de l’offre proposée entre librairie et médiathèque où on retrouve des espaces riches avec des DVD, etc… et la pertinence de cette installation face à la médiathèque. Il précise que les Hongrémaniens souhaitent également avoir une poissonnerie, une boucherie. Il espère que Madame Sologne n'a pas sous-estimé son chiffre d’affaires au regard du montant des travaux. 

Véronique FLAMENT-BJARSTAL estime que c'est le rôle de la municipalité de les accompagner pour que son activité puisse fonctionner. Cette commerçante est extrêmement motivée, il n’y aura pas uniquement des activités de libraire, mais elle pourra également accueillir des entreprises avec des animations en soirée, des auteurs et des poètes pour pouvoir assurer justement un fonds de roulement. 

Patrick SCHILLINGER précise que ce concept de librairie/salon de thé existe par ailleurs à Crécy la Chapelle, que la surface est relativement petite, avec une véranda et qu’elle fonctionne très bien depuis quelques années. 

Véronique FLAMENT-BJARSTAL complète en indiquant que les rôles dévolus à chacune des structures sont différents, que les horaires de fonctionnement ne sont pas les mêmes, qu’on peut aussi commander des ouvrages en librairie pour soi ou pour offrir. 

En ce qui concerne le coût relatif à la Ferme Dupré, ce sujet sera abordé lors du vote du budget présenté lors du prochain conseil municipal avec les différents documents financiers.

Pierre-Louis MAGNANI précise qu’il espère que cette librairie ne deviendra pas finalement uniquement un salon de thé. Il évoquera en conseil communautaire la possibilité d’élargir les plages horaires des médiathèques et d’y ajouter une activité ludothèque.

Pierrette DENOYELLE précise qu’au Salon du Livre organisé à Magny le Hongre le 14 février 2026, les livres se sont vendus parce que les auteurs parlent au public, ce qui n’est pas le cas avec les enseignes comme la Fnac. Le numérique ne permet pas cela, que les vrais lecteurs aiment le contact du papier et garder leurs livres. Elle confirme donc qu'une librairie sera très bien, parce qu’il y a ce rapport entre l'auteur et les lecteurs. 



Convention d’Occupation Précaire à Titre Gratuit
 Espace de Stockage à la Ferme Dupré

Entre les soussignés :

Le Bailleur : La Mairie de Magny-le-Hongre, représentée par Madame Véronique FLAMENT-BJÄRSTÅL, Maire, Adresse : 21 Rue Moulin à Vent, 77700 Magny-le-Hongre Ci-après désignée « le Bailleur ». 

Et

L’Occupant : La librairie Antigone représentée par Madame Diane SOLOGNE, à l’adresse, 1 Rue de l’Eglise, 77700 Magny-le-Hongre Ci-après désignée « l’Occupant ». 


Article 1 – Objet
La présente convention a pour objet la mise à disposition, à titre gratuit, d’un espace destiné exclusivement au stockage, situé à : 1 Rue de L’Eglise 77700 Magny Le Hongre
Cette mise à disposition est consentie à titre précaire, temporaire et révocable à tout moment.


Article 2 – Durée
La convention prend effet à compter du 1er avril au 31 mai 2026. Elle peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, moyennant un préavis de 15 jours.

Article 3 – Gratuité
L’occupation est consentie sans aucune contrepartie financière. Aucun loyer, redevance ou indemnité d’occupation n’est dû par le Locataire.


Article 4 – Exonération de responsabilité du Bailleur
L’Occupant reconnaît expressément que :
· La Mairie, en tant que Bailleur, ne pourra être tenue responsable en cas de vol, dégradation, incendie, dégât des eaux, intrusion ou tout autre dommage affectant les biens stockés.
· Le Bailleur ne répond pas des dommages causés par des tiers, par un sinistre ou par un cas de force majeure.
· Le Bailleur ne garantit ni la sécurité des biens, ni la surveillance des locaux, ni leur état.

Cette clause constitue une exonération totale de responsabilité du Bailleur.

Article 5 – Obligations du Locataire et assurances
L’Occupant s’engage à :
· Assumer l’entière responsabilité des biens entreposés.
· Souscrire, à ses frais, une assurance couvrant les biens stockés, ainsi qu’une assurance responsabilité civile garantissant les dommages pouvant être causés aux locaux.
· Fournir une attestation d’assurance au Bailleur avant l’entrée dans les lieux.
· Garantir que son assurance couvre également les dégradations éventuelles du local.


Article 6 – Utilisation des locaux
L’Occupant s’engage à :
· Utiliser les locaux uniquement pour du stockage.
· Ne pas entreposer de matières dangereuses, inflammables, toxiques, illégales ou susceptibles d’endommager les lieux.
· Maintenir les locaux propres et en bon état.
· Ne causer aucune dégradation ; toute remise en état nécessaire sera à sa charge.

Article 7 – Accès aux locaux
Selon l’organisation retenue par le Bailleur, le stockage pourra être réalisé :

· dans la réserve située au rez-de-chaussée, ou
· dans une pièce dédiée située au 1er étage.

Le Locataire s’engage à utiliser la clé uniquement pour accéder à l’espace de stockage autorisé et à ne pas pénétrer dans d’autres zones du bâtiment. Toute reproduction de clé ou transmission à un tiers est strictement interdite sans accord préalable du Bailleur.
Le Bailleur se réserve le droit d’accéder aux locaux à tout moment, sans en informer au préalable l’Occupant.

Article 8 – Restitution des lieux
À la fin de la convention, le Locataire s’engage à restituer les locaux dans leur état initial, sous réserve de l’usure normale. Toute dégradation constatée donnera lieu à facturation.

Article 9 – Modification de la convention
Toute modification devra faire l’objet d’un avenant écrit signé par les deux parties. 
La présente convention est strictement personnelle à l’Occupant. 
Fait à Magny le Hongre. 
En 2 exemplaires originaux, 1 remis à l’OCCUPANT, et 1 au BAILLEUR. 

Date de la signature 	de la convention

L’Occupant 						Le Bailleur 
La Librairie Antigone, 				Le Maire de Magny le Hongre
Madame Diane SOLOGNE			Madame Véronique FLAMENT-BJÄRSTÅL







15. Délibération n° 2026.35 : Signature de la convention d’occupation à titre gracieux d’un local situé au 1er étage rue des anciennes mairies

Rapporteur : Véronique FLAMENT-BJARSTAL
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-29 et suivants, 

VU le règlement d’utilisation des locaux municipaux, 

VU la demande formulée par l’association des Commerçants « La Sauce des Commerçants », 

 VU l’avis favorable de la commission compétente,

CONSIDERANT que la commune met à disposition des associations et organismes locaux certains locaux municipaux, dans le cadre d’une occupation temporaire du domaine public ou privé communal.

CONSIDERANT que le local situé à l’étage de l’ancienne mairie, d’une superficie d’environ 93,40 m² (mesure au sol), peut être attribué pour un usage de stockage. 

CONSIDERANT qu’après étude du dossier présenté et au regard de l’intérêt général de l’activité proposée, il est proposé d’attribuer ce local à l’association des commerçants « La Sauce des Commerçants »

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité
 
DÉCIDE :

ARTICLE 1 : 
Attribue à l’association des commerçants « La Sauce des Commerçants », dont le siège sera situé 1 rue des Anciennes Mairies – 77700 Magny‑le‑Hongre, l’usage du local situé au premier étage de l’ancienne mairie, exclusivement destiné au stockage, et ce dans le cadre d’une convention d’occupation temporaire renouvelée chaque année ; La période d’occupation est fixée du 1er avril 2026 au 31 mars 2027

ARTICLE 2 :
Autorise Madame le Maire à signer la convention d’occupation temporaire correspondante, précisant notamment :
· la durée d’occupation,
· les conditions d’utilisation,
· les obligations de l’occupant,
· les modalités d’entretien et de remise en état,

ARTICLE 3 :
Précise que l’occupant devra fournir l’ensemble des pièces administratives nécessaires, notamment :
· statuts à jour (pour les associations),
· attestation d’assurance responsabilité civile,
· bilan d’activité ou projet d’activité,
· tout document permettant d’apprécier l’intérêt communal de l’activité.

ARTICLE 4 :
En cas de non-respect des obligations prévues dans la convention, la commune pourra mettre fin à l’occupation du local sous préavis de 15 jours. 

ARTICLE 5 :
Ampliation de la présente délibération sera transmise :
· à Monsieur le Sous-Préfet de Torcy,
· à l’occupant concerné,
· aux archives communales.



Convention d’Occupation Précaire

Entre les soussignés :

Le Bailleur : La Mairie de Magny-le-Hongre, représentée par Madame Véronique FLAMENT-BJÄRSTÅL, Maire, Adresse : 21 Rue Moulin à Vent, 77700 Magny-le-Hongre Ci-après désignée « le Bailleur »

Et

L’Occupant : L’Association des commerçants « La Sauce des Commerçants » Adresse : 1 Rue des Anciennes Mairies, 77700 Magny-le-Hongre Ci-après désignée « l’Occupant »

Entre les soussignés :

Le Bailleur : La Mairie de Magny-le-Hongre, représentée par Madame Véronique FLAMENT-BJÄRSTÅL, Maire, Adresse : 21 Rue Moulin à Vent, 77700 Magny-le-Hongre Ci-après désignée « le Bailleur »

Et

L’Occupant : L’Association des commerçants « La Sauce des Commerçants » Adresse : 1 Rue des Anciennes Mairies, 77700 Magny-le-Hongre Ci-après désignée « l’Occupant »

Article 1 – Objet
Le Bailleur accorde à l’Occupant une autorisation d’occupation à titre précaire et exceptionnel d’un local d’une superficie de 93.40 m² (mesuré au sol), situé au 1er étage à gauche avec un second niveau, à l’adresse suivante : 1 Rue des Anciennes Mairies – 77700 Magny-le-Hongre. L’occupation est strictement limitée à un usage de stockage.

Article 2 – Durée
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter du 1er avril 2026 et prendra fin automatiquement le 31 mars 2027, sans qu’il soit nécessaire de donner congé.
Un renouvellement pourra être envisagé sous réserve de l’accord des deux parties. L’Occupant devra en faire la demande par écrit au moins un mois avant l’échéance.

Article 3 – Résiliation anticipée
Chaque partie pourra résilier la présente convention à tout moment, sous réserve de respecter un préavis d’un mois, sauf en cas de faute grave, permettant une résiliation immédiate.

Article 4 – Usage autorisé
L’occupation est exclusivement limitée au stockage de matériel. Il est formellement interdit :
· d’y organiser des réunions, activités associatives ou professionnelles,
· d’y accueillir du public, sous quelque forme que ce soit.

Le local n’est pas conforme aux normes ERP (Établissement Recevant du Public) et ne peut en aucun cas être utilisé comme tel.

Article 5 – Charges et entretien
Les charges d’électricité et d’eau sont mises à disposition et incluses dans l’occupation.
L’Occupant s’engage à :
· utiliser les lieux conformément à leur destination,
· maintenir le local en bon état d’entretien,
· réparer toute dégradation dont il serait responsable,
· restituer le local en bon état à la fin de la convention.

Article 6 – Conditions de sécurité
L’Occupant s’engage à :
· installer un détecteur de fumée fonctionnel dès la prise de possession du local,
· maintenir les issues et voies de circulation dégagées,
· ne stocker aucun produit inflammable ou dangereux sans autorisation écrite du Bailleur,
· respecter les règles élémentaires de prévention incendie.

Article 7 – Assurance
L’Occupant s’engage à souscrire :
· une assurance responsabilité civile professionnelle,
· une assurance multirisques couvrant les locaux et les biens stockés.

Une attestation d’assurance devra être fournie chaque année au Bailleur.

Article 8 – État des lieux
Un état des lieux d’entrée et un état des lieux de sortie seront réalisés contradictoirement entre les parties.

Article 9 – Dispositions diverses
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant écrit et signé par les deux parties. La présente convention est strictement personnelle à l’Occupant. Toute cession ou sous-location est formellement interdite.

Fait à Magny le Hongre. 
En 2 exemplaires originaux, 1 remis à l’OCCUPANT, et 1 au BAILLEUR. 
Date de la signature de la convention 

L’Occupant 		Le Bailleur 
Le Président de l’association, 		Le Maire de Magny le Hongre
Monsieur CHARLES		Madame Véronique FLAMENT-BJÄRSTÅL	








16. Délibération n° 2026.36 : Location de l’ancien Centre de loisirs Tabarly - complément à la délibération n° 2025.42 du 7 juillet 2025 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°2025.42 du 7 juillet 2025 relative à la tarification et aux conditions de location de l’ancien centre de loisirs TABARLY, 

VU les échanges intervenus avec le futur locataire concernant les travaux de mise aux normes du Système de Sécurité Incendie (SSI), 

CONSIDÉRANT que ces travaux, estimés à 22 224€ TTC, sont indispensables à l’exploitation du site et relèvent de la responsabilité du locataire, 

CONSIDÉRANT qu’il apparaît opportun, afin de faciliter l’installation de l’activité et de compenser cet investissement initial, d’ajuster les conditions financières prévues par la délibération n°2025.42, 

CONSIDÉRANT que cette adaptation ne modifie pas les autres dispositions de la délibération initiale,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité (à 3 voix contre – Pierre-Louis MAGNANI – Emmanuelle BOYER – Pascal CEREUIL)

DECIDE

ARTICLE 1
La délibération n° 2025.42 du 7 juillet 2025 prévoit dans son article 2 la gratuité du loyer de 4 mois accordée pendant la période de travaux. Cette période de gratuité est prolongée de 2 mois supplémentaires, en compensation des 22.224 € TTC de travaux de mise aux normes du Service de Sécurité Incendie (SSI) que le locataire prendra intégralement à sa charge.

Ces deux mois de gratuité additionnels seront appliqués consécutivement à la période de gratuité initiale prévue par la délibération n° 2025.42.


ARTICLE 2 
Toutes les autres dispositions de la délibération n° 2025.42 du 7 juillet 2025 demeurent strictement inchangées et continuent de produire leurs effets.

ARTICLE 3 : 
Ampliation de la présente délibération sera transmise :
· à Monsieur le Sous‑Préfet de Torcy,
· au locataire concerné,
· aux archives communales.

Pierre-Louis MAGNANI s’interroge sur la surface du centre de loisirs, ainsi que celle louée par la mairie. En quoi les normes du système de sécurité incendie sont différentes de celles de l'activité centre de loisirs étant donné que c’est déjà un ERP. Par ailleurs, il souhaite savoir pourquoi, après avoir signé le bail en décembre 2025, il y a 22.000 € de travaux pour la mise aux normes du système de sécurité incendie. 

Véronique FLAMENT-BJARSTAL répond que la totalité du centre de loisirs fait environ 900 m², et est loué à Manasora avec une possibilité de sous-location et des activités axées autour de la remise en forme, après accord de la municipalité.

Le système de sécurité incendie, installé à la construction du bâtiment en 2002, est devenu obsolète et doit être remplacé pour respecter les normes actuelles dévolues à cet équipement. Le coût de cette installation est de 22.000 € et sera prise en charge par le futur locataire. La gratuité consentie à partir de la signature du bail en décembre couvrait la période de travaux. Cette gratuité complémentaire correspond au coût supporté pour le remplacement du système de sécurité incendie. 

Pierre-Louis MAGNANI explique que le prix consenti au mètre carré est relativement faible par rapport au prix moyen de location sur d’autres communes aux alentours. Il précise par ailleurs qu’en cas de sous-location, il faudrait que le Conseil municipal soit informé du prix consenti et explique qu’il espère que ce prix sera inférieur à celui que la commune consent. Pour ces raisons, il explique qu’il votera contre cette délibération. 

Madame le Maire rappelle que la localisation du centre de loisirs n’est pas en centre-ville et que son agencement n’est pas celui de bureaux classiques. De plus, l’entretien et la surveillance du bâtiment municipal seront dorénavant assurés par le locataire.

Fin de la séance à 22h11
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